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Ved brev af 8. marts 2006, der er gengivet på det autentiske sprog efter dette resumé, meddelte Kommissi-
onen Frankrig, at den havde besluttet at indlede proceduren efter EF-traktatens artikel 88, stk. 2, over for
ovennævnte støtteforanstaltning.

Interesserede parter kan senest en måned efter offentliggørelsen af dette resumé og det efterfølgende brev
sende deres bemærkninger til:

Europa-Kommissionen
Generaldirektoratet for Fiskeri og Maritime Anliggender
DG FISH/D/3 »Juridiske spørgsmål«
B-1049 Bruxelles
Fax (32-2) 295 19 42

Disse bemærkninger vil blive videresendt til Frankrig. Interesserede parter, der fremsætter bemærkninger til
sagen, kan skriftligt anmode om at få deres navne hemmeligholdt. Anmodningen skal være begrundet.

RESUMÉ

Denne fond blev oprettet i april 2004 på initiativ af »Confédé-
ration de la Coopération, de la Mutualité et du Crédit mari-
times«. Ifølge tre aftaler mellem den franske stat og fonden er
der ydet i alt 65 mio. EUR til fonden. Det fremgår af de tre
aftaler, at disse beløb skal tilbagebetales med en rente på
4,45 % henholdsvis 1. november 2006, 1. maj 2007 og 1. juli
2007.

Denne fond har to formål: For det første at modvirke oliepris-
svingningerne gennem erhvervelse af optioner på futuresmar-
keder for olie og for det andet at yde delvis kompensation for
de store udgifter til fartøjernes brændstofforbrug, som de virk-
somheder, der er medlemmer af denne fond, har, når olieprisen
når op over et bestemt beløb.

Når det gælder statsstøtte, må fonden betragtes fra to syns-
vinkler: dels når midlerne anvendes til at erhverve finansielle
optioner på futuresmarkeder, dels når de anvendes til at yde
kompensation for fartøjernes brændstofudgifter.

Erhvervelse af optioner på futuresmarkeder

I praksis kan finansieringen fra den franske stat betragtes som
et kortfristet lån til en rente på 4,45 %. Kommissionen noterer
sig, at fonden ikke har nogen fast ejendom, og at dens løsøre
desuden er af ringe størrelse, da det udelukkende består af
medlemmernes bidrag. En bank ville derfor aldrig have ydet et
sådant lån.

Denne fond har således en økonomisk fordel sammenlignet
med andre selskaber, der handler på de samme futuresmar-
keder. Denne fordel udgør statsstøtte til fordel for fonden. Der

er ingen bestemmelse i EF-traktaten, som gør det muligt at
betragte dette som foreneligt med fællesmarkedet.

De fiskerivirksomheder, som er medlemmer af fonden, kan
opnå lavere priser på det brændstof, de køber. Det udgør støtte,
som reducerer driftsomkostningerne for de virksomheder, der
drager fordel af fonden. Ifølge punkt 3.7. i retningslinjerne for
behandling af statsstøtte til fiskeri og akvakultur er denne
støtte, som tildeles, uden at der pålægges modtagerne nogen
forpligtelser, uforenelig med fællesmarkedet.

Kompensation for en del af udgifterne til fartøjernes
brændstofforbrug.

Ligesom ovenfor er det en støtte, som reducerer driftsomkost-
ningerne for de virksomheder, der drager fordel af fonden.
Ifølge punkt 3.7. i retningslinjerne for behandling af statsstøtte
til fiskeri og akvakultur er denne støtte, som tildeles, uden at
der pålægges modtagerne nogen forpligtelser, derfor også ufor-
enelig med fællesmarkedet.

I henhold til artikel 14 i Rådets forordning (EF) nr. 659/1999
kan ulovligt udbetalt støtte kræves tilbagebetalt af støttemodta-
geren.

BREVETS ORDLYD

«La Commission a l'honneur d'informer le Gouvernement de la
France qu'après avoir examiné les informations fournies par ses
autorités sur la mesure citée en objet, elle a décidé d'ouvrir la
procédure formelle d'examen prévue par l'article 93 [devenu
88], paragraphe 2, du traité CE et par le règlement (CE) no

659/1999 du Conseil du 22 mars 1999 portant modalités d'ap-
plication de cet article (1).
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1. PROCÉDURE

La Commission a eu connaissance de diverses informations
relatives à l'existence d'un fonds destiné à compenser la hausse
du carburant subie par les entreprises de pêche de France
depuis l'année 2004. Selon ces informations, ce fonds,
dénommé fonds de prévention des aléas à la pêche (ci-après
FPAP), avait pour objectif annoncé de lisser les variations à
court terme du prix du carburant à la pêche et a eu en pratique
pour effet de permettre à ces entreprises de bénéficier d'un prix
pour le carburant nettement inférieur au prix du marché. Il
était apparemment prévu que ce fonds devait fonctionner
uniquement grâce à des contributions des professionnels. Le
principe de fonctionnement aurait été simple: le fonds aurait
pris en charge la partie du coût du carburant supérieur à un
prix de référence déterminé par litre (27 centimes semble-t-il
pendant une certaine période) et, en contrepartie, les entreprises
auraient apporté des contributions au FPAP quand le prix du
carburant serait redescendu au-dessous de ce prix de référence.
De cette manière, un équilibre aurait été atteint pour le finance-
ment du système sans qu'il y ait apport de fonds publics.

Cependant, étant donné que le prix de marché du carburant est
toujours resté très largement au-dessus du prix de référence, la
Commission a supposé que le fonctionnement du FPAP était
possible seulement grâce à l'apport financier de l'État et que cet
apport financier constituait une aide d'État au sens de l'article
87 du traité CE.

Conformément à ce qui est prévu à l'article 10 du règlement
(CE) no 659/1999, la Commission a demandé à la France, à
deux reprises, de lui fournir les informations relatives à ce
fonds afin qu'elle puisse examiner s'il y avait effectivement
présence d'aide d'État et, le cas échéant, si cette aide d'État était
ou non compatible avec le marché commun. La France n'ayant
pas répondu dans les délais impartis, la Commission a décidé,
conformément au paragraphe 3 dudit article 10, de lui adresser
une injonction de fournir les informations nécessaires à cet
examen. Cette injonction, datée du 5 décembre 2005, a été
notifiée à la France le 6 décembre 2005 avec un délai de
réponse de trois semaines.

La France a répondu par courrier daté du 21 décembre 2005 et
reçu à la Commission le 27 décembre. La Commission avait
aussi reçu entre-temps, le 8 décembre 2005, un courrier de la
France daté du 6 décembre.

Pour procéder à l'examen requis, la Commission a donc en sa
possession les informations communiquées par ces deux cour-
riers, datés des 6 et 21 décembre, ainsi que les documents
joints à ces courriers.

Comme cela est indiqué ci-après (cf. paragraphe 3 “Apprécia-
tion”), la Commission n'a pas reçu toutes les informations qui
lui auraient été nécessaires pour procéder à un examen exhau-
stif de cette mesure. Dans ces conditions, conformément à l'ar-
ticle 13 du règlement (CE) no 659/1999, la présente décision
d'ouverture de la procédure formelle d'examen est prise sur la
base des renseignements disponibles.

2. DESCRIPTION

Le FPAP est constitué, conformément à la loi française du 21
mars 1884 modifiée par la loi du 12 mars 1920, sous forme de
syndicat professionnel. Le projet de statuts a été approuvé par
l'assemblée constitutive qui s'est tenue le 10 février 2004 et les
statuts eux-mêmes portent la date du 9 avril 2004.

Selon ces statuts, ce syndicat est créé, pour une durée de 99
ans, à l'initiative de la Confédération de la Coopération, de la
Mutualité et du Crédit Maritimes. Le siège est fixé à Paris, 24,
rue du Rocher.

Les adhérents postulants doivent apporter la preuve que leur
activité se trouve être impliquée dans la pêche; toutefois, le
syndicat peut admettre en son sein toute autre personne prête à
apporter son appui moral au syndicat sous réserve que l'effectif
de cette catégorie d'adhérents ne dépasse pas 5 % du nombre
des adhérents du syndicat. La France précise, dans son courrier
du 6 décembre 2005, que le FPAP compte 2 013 adhérents et
2 385 navires représentant 30 % de la flotte française; 93,5 %
des navires sont des navires de plus de 12 mètres.

L'article 2 des statuts indique que: “Le syndicat a pour objet de
développer des produits destinés à permettre aux entrepreneurs de
pêche d'assurer la couverture des risques suivants: fluctuation des prix
du gazole, pollution maritime ou risque sanitaire relatif à la pollution,
fermeture des quotas ou réduction importante des possibilités de pêche,
risque relatif au marché. Il prend le nom de Fonds de prévention des
aléas pêche.”.

La France a transmis les copies de trois conventions passées
entre l'État et le FPAP et relatives à la mise en place d'avances
remboursables par l'État en faveur de ce fonds. Ces avances
sont versées par l'intermédiaire de l'Office national interprofes-
sionnel des produits de la mer et de l'aquaculture (OFIMER). La
première convention, datée du 12 novembre 2004, porte sur
un montant de 15 millions d'EUR; la seconde, datée du 27 mai
2005, sur un montant de 10 millions d'EUR; la troisième, datée
du 11 octobre 2005, sur un montant de 45 millions d'EUR.
Selon ces trois conventions, c'est donc un montant de 65
millions d'EUR qui a été avancé au FPAP.

Selon l'article 1 de ces conventions, “le FPAP fonctionne sur la
base de cotisations versées par ses adhérents de façon à couvrir la mise
en place de couvertures financières contre les aléas résultant des fluctu-
ations des cours du pétrole et des frais de gestion qui en découlent”.

Selon l'article 2 de la convention du 12 novembre 2004,
“l'avance de trésorerie a pour objet la mise en place d'un mécanisme de
couverture contre les fluctuations des cours internationaux du pétrole à
compter du 1er novembre 2004; cette avance pourra permettre l'acqui-
sition sur les marchés à terme d'une option financière. Les compensa-
tions versées à l'adhérent du fonds doivent correspondre au différentiel
de prix constaté entre le prix maximum couvert et le prix moyen
mensuel de l'indice de référence pour le mois considéré.”. L'article 2
de la convention du 27 mai 2005 a une rédaction presque
similaire: il prévoit, au lieu de la “mise en place” d'un méca-
nisme de couverture, la “poursuite” de ce mécanisme et il
indique le 1er mars 2005 comme date à partir de laquelle la
couverture pourra opérer pour l'avance versée dans le cadre de
cette convention. Il en est de même pour la convention du 11
octobre 2005; l'article 2 prévoit que, pour l'avance versée, le
fonds poursuit son activité de couverture “… à compter du 1er

juillet 2005 et au moins jusqu'au 31 décembre 2005 en achetant des
options financières sur les marchés à terme, à concurrence de 17
centimes d'EUR/l.”. Il est précisé que “les compensations versées à
l'adhérent du fonds doivent correspondre, au maximum, au différentiel
de prix constaté entre le prix de 30 centimes d'EUR/l et le prix moyen
mensuel de référence pour le mois considéré, si ce dernier est supérieur
à 30 centimes d'EUR/l”.
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L'article 3 de ces conventions indique que les avances ne
peuvent être versées par l'OFIMER qu'après fourniture de
certaines pièces justificatives. Parmi ces pièces, doit figurer le
procès-verbal de l'organe délibérant du FPAP détaillant l'utilisa-
tion qui sera faite de l'avance accordée par l'État. Par sa note
datée du 6 décembre 2005, la France a confirmé que les
montants indiqués, représentant un total de 65 millions d'EUR,
ont été effectivement consentis au FPAP. Cette note précise que
ces avances sont consenties “afin d'assurer le fonctionnement du
FPAP, dans les plus brefs délais, pour la période allant de novembre
2004 à fin décembre 2005”.

Par ailleurs, le FPAP s'engage à tenir une comptabilité permet-
tant de connaître, sur demande, l'utilisation des avances ainsi
que l'affectation des ressources et des dépenses. Les pièces
comptables doivent être conservées pendant dix ans.

L'article 4 fixe le taux d'intérêt qui affectera le remboursement
de ces avances par le FPAP à l'OFIMER à 4,45 %. Le montant
de 10 millions d'EUR faisant l'objet de la convention du 12
novembre 2004 devra être remboursé au plus tard le 1er

novembre 2006; celui de 10 millions d'EUR objet de la conven-
tion du 27 mai 2005 au plus tard le 1er mai 2007 et celui de
45 millions d'EUR objet de la convention du 11 octobre 2005
au plus tard le 1er juillet 2007.

3. APPRÉCIATION

La Commission constate que le FPAP a un objet qui doit être
considéré, au regard des aides d'État, d'une manière double.

En premier lieu, le FPAP a pour objet de permettre l'acquisition
d'options financières sur les marchés à terme. Même si cela
n'est pas explicitement précisé, les dits marchés à terme sont
manifestement ceux du pétrole ou de ses produits dérivés. Il
apparaît ainsi, que le FPAP, tout en étant constitué sous la
forme d'un syndicat, agit sur ces marchés à terme en achetant
et vendant des options, comme le ferait une société privée ordi-
naire active sur ce genre de marchés et fonctionnant selon les
règles de l'économie de marché.

En second lieu, le FPAP a pour objet de verser aux entreprises
de pêche adhérentes la différence entre le prix moyen mensuel
de référence et le “prix maximal couvert” selon les conventions
des 12 novembre 2004 et 27 mai 2005 ou le prix de 30
centimes d'EUR par litre selon la convention du 11 octobre
2005. La fonction du FPAP correspond alors en pratique à une
fonction de gestion des fonds en provenance de l'État afin de
les répartir entre les entreprises de pêche adhérentes en fonc-
tion du carburant qu'elles ont acheté pour la conduite de leur
activité de pêche.

3.1. Aide à l'acquisition d'options sur les marchés à terme

3.1.1. Existence d'une aide d'État

Les sociétés intervenant sur les marchés à terme des produits
des matières premières sont ordinairement des sociétés privées
fonctionnant selon les règles de l'économie de marché. Étant
donné que le traité CE, selon son article 295, ne préjuge en rien
le régime de la propriété dans les États membres, une société
fonctionnant à partir de fonds d'origine publique peut théori-

quement intervenir de la même manière sur ces marchés à
terme si son fonctionnement est conforme aux règles de
l'économie de marché. Il convient donc d'apprécier si ces règles
sont respectées ou non.

Le capital initial du FPAP est constitué des cotisations des adhé-
rents. Celles-ci sont probablement d'un montant très modique.
Aucune information communiquée à la Commission ne lui
permet de penser que le montant global des cotisations aurait
été suffisant pour permettre au FPAP d'intervenir sur un marché
à terme sans apport de fonds extérieurs. Ces fonds extérieurs
ont été fournis par l'État, au moyen des avances octroyées par
l'intermédiaire de l'OFIMER, et constituent donc une partie de
ces avances qui ont représenté, selon les informations commu-
niquées par la France, 65 millions d'EUR.

La France n'a donné à la Commission aucune indication sur le
montant des fonds engagés par le FPAP sur ces marchés à
terme.

Par ailleurs, la Commission observe que la France n'a fourni
aucune information lui permettant de savoir si les trois avances
déjà consenties sont les seules qui le seront ou bien si le verse-
ment de nouvelles avances est possible.

Ces fonds doivent être remboursés avec un taux d'intérêt de
4,45 %. Cet apport de l'État correspond donc en pratique à un
prêt accordé à ce taux.

La Commission constate que ce taux est supérieur au taux de
référence utilisé par la Commission pour déterminer l'élément
d'aide existant dans un prêt bonifié, taux de référence fixé à
4,43 % en 2004 (2) et à 4,08 % depuis le 1er janvier 2005 (3).
Par conséquent, théoriquement, il pourrait ne pas y avoir d'aide
d'État dans les avances consenties si celles-ci l'avaient été dans
les conditions normales d'une économie de marché.

Or, la Commission observe que le FPAP, d'une part, ne possède
apparemment aucun bien immobilier et que, d'autre part, ses
biens mobiliers sont très réduits puisqu'ils sont constitués
uniquement des cotisations des adhérents. Il n'y a aucune
garantie que l'État puisse être remboursé par le FPAP. Pour cette
raison, elle estime qu'une banque, dans les conditions normales
d'une économie de marché, n'aurait jamais prêté les sommes en
question au FPAP, voire seulement une partie de ces sommes,
pour intervenir sur un marché à terme sans avoir suffisamment
de garanties que les dites sommes lui seront remboursées. Par
conséquent, ces avances de l'État représentent un avantage
financier en faveur du FPAP accordé au moyen de ressources
de l'État.

En outre, étant donné que les trois conventions passées entre
l'État et le FPAP prévoient expressément que les fonds publics
versés ont pour objet, entre autres, la mise en place d'un méca-
nisme de couverture contre les fluctuations des cours internati-
onaux du pétrole, la Commission considère que cet avantage
est imputable à l'État (4).

Cet avantage financier comporte deux aspects: l'avantage en
faveur du FPAP lui-même et l'avantage qu'en retirent, par voie
de conséquence, les entreprises de pêche adhérentes.
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Avantage en faveur du FPAP lui-même

Le FPAP bénéficie d'un avantage financier par rapport aux
autres sociétés intervenant sur les marchés à terme, qu'il s'agisse
de sociétés habituellement actives sur ces marchés ou bien de
sociétés étant ou pouvant être constituées de la même manière
que le FPAP sous forme de syndicat professionnel dans les
autres États membres, voire en France même.

Par conséquent, cet avantage financier affecte les échanges entre
les États membres et fausse ou menace de fausser la concur-
rence. Pour cette raison, il constitue une aide d'État au sens de
l'article 87 du traité CE.

Avantage en faveur des entreprises de pêche

Les fonds en provenance de l'État dont bénéficie le FPAP favori-
sent les entreprises de pêche qui ont adhéré à ce syndicat parce
qu'elles sont les seules à pouvoir bénéficier des prix préféren-
tiels obtenus pour le carburant à partir des options acquises sur
les marchés à terme.

Par conséquent, étant donné que les entreprises de pêche béné-
ficiaires sont en concurrence sur le marché communautaire
avec d'autres entreprises, qu'il s'agisse d'autres entreprises de
pêche ou bien d'entreprises d'autres secteurs d'activité écono-
mique dont les produits sont en concurrence avec les produits
de la pêche, ces fonds affectent les échanges entre les États
membres et faussent ou menacent de fausser la concurrence.

Pour cette raison, cet avantage dont bénéficient les entreprises
de pêche constitue aussi une aide d'État au sens de l'article 87
du traité CE.

3.1.2. Compatibilité avec le marché commun

3.1.2.1. A i de d 'É ta t e n fa v e u r du F P A P lu i -mê me

Comme l'indiquent les conventions passées entre l'État et le
FPAP, cette aide d'État a eu pour objet de permettre le démar-
rage des interventions du FPAP sur les marchés à terme du
pétrole et de ses produits dérivés ainsi que leur poursuite. Il
s'agit donc d'une aide au fonctionnement du FPAP.

Il convient d'apprécier si cette aide au fonctionnement en
faveur du FPAP peut être considérée comme compatible avec le
marché commun.

Selon l'article 87, paragraphes 2 et 3, du traité, certaines caté-
gories d'aide sont ou peuvent être considérées comme compa-
tibles avec le marché commun. Il convient d'examiner si cette
aide au fonctionnement du FPAP peut entrer dans l'une de ces
catégories.

La Commission observe d'abord que cette aide n'est pas
destinée à remédier à des dommages causés par un événement
extraordinaire. La Commission rappelle que les fluctuations du
cours du pétrole sont inhérentes à l'activité économique
normale et ne peuvent pas être considérées comme un événe-
ment extraordinaire au sens de l'article 87 du traité. Cette aide
ne peut donc pas être considérée comme compatible avec le
marché commun en vertu du paragraphe 2, sous-paragraphe
b), de l'article 87 du traité CE.

Ensuite, la Commission observe qu'aucune des lignes directrices
qu'elle a adoptées pour l'analyse des aides d'État ne s'applique
au présent régime d'aide.

Cette aide ne peut pas non plus être considérée comme compa-
tible avec le marché commun sur la base d'une application
directe du paragraphe 3 du même article, avec les différents cas
de figure qui y sont prévus.

En effet, il ne s'agit manifestement pas d'une aide destinée à
favoriser le développement économique de régions dans
lesquelles le niveau de vie est anormalement bas ou dans
lesquelles sévit un grave sous-emploi (cas prévu au sous-para-
graphe a). Cette aide a pour but de permettre au FPAP d'inter-
venir sur les marchés à terme pertinents. Elle n'a donc pas de
rapport avec les aides visées à ce sous-paragraphe a).

D'autre part, le FPAP ne peut pas être considéré comme un
projet important d'intérêt européen ou comme une aide
destinée à remédier à une perturbation grave de l'économie
d'un État membre (cas prévus au sous-paragraphe b). En effet,
le FPAP est spécifiquement français et les autres États membres
n'ont pas exprimé l'intention d'instituer des fonds du même
genre; la dimension européenne de ce fonds fait par conséquent
défaut. Quant à considérer qu'il s'agit d'une aide destinée à
remédier à une perturbation grave de l'économie d'un État
membre, la Commission pourrait, à première vue, envisager
d'adopter une telle position puisque la hausse du prix du carbu-
rant a entraîné une perturbation avérée de la situation du
secteur de la pêche. Cependant, tout en notant que le FPAP ne
concerne qu'un seul secteur d'activité économique alors que
différents secteurs sont touchés par la hausse du prix du
pétrole, la Commission a toujours considéré qu'il n'appartient
pas aux autorités publiques d'intervenir financièrement contre
cette hausse du pétrole; leur rôle doit au contraire consister
notamment à mener des politiques d'incitation envers les entre-
prises afin qu'elles s'adaptent aux nouvelles conditions écono-
miques créées par cette hausse. C'est pourquoi une aide ayant
pour seul objectif d'intervenir sur les marchés à terme pertin-
ents ne correspond pas à l'objectif souhaité.

En outre, l'existence du FPAP ne peut pas, par elle-même,
répondre à la condition du sous-paragraphe c), qui prévoit que
peuvent être compatibles avec le marché commun les aides
destinées à faciliter le développement de certaines activités ou
de certaines régions économiques quand elles n'altèrent pas les
conditions des échanges dans une mesure contraire à l'intérêt
commun. En effet, aucun élément n'indique que le développe-
ment ou l'accroissement d'une activité d'intervention sur les
marchés à terme du pétrole est souhaitable. En outre, cette acti-
vité n'est pas liée à une région économique. C'est pourquoi
cette aide ne peut pas être considérée comme compatible avec
le marché commun en vertu de ce sous-paragraphe c).

Enfin, cette catégorie d'aide ne figure pas parmi les catégories
d'aide qui seraient considérées comme compatibles avec le
marché commun par décision du Conseil adoptée conformé-
ment au sous-paragraphe e).

3.1.2.2. A i de e n fa v e u r de s e ntr e p r i se s de p ê ch e

Comme pour l'aide en faveur du FPAP, la Commission observe
que cette aide n'est pas destinée à remédier à des dommages
causés par un événement extraordinaire et ne peut donc pas
être considérée comme compatible avec le marché commun en
vertu du paragraphe 2, sous-paragraphe b), de l'article 87 du
traité CE.
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Etant donné qu'il s'agit d'une aide aux entreprises de pêche,
celle-ci doit être analysée à la lumière des lignes directrices pour
l'examen des aides d'État destinées aux secteurs de la pêche et
de l'aquaculture (5), dites ci-après lignes directrices.

Comme cela est indiqué ci-dessus (cf. paragraphe 3.1.1), cette
aide permet aux entreprises de pêche ayant adhéré au syndicat
de bénéficier des prix préférentiels obtenus pour le carburant à
partir des options acquises sur les marchés à terme.

Cette aide a pour effet de diminuer les coûts de production. Elle
n'est assortie d'aucune obligation de la part des bénéficiaires.
Elle entre dans la catégorie des aides au fonctionnement visées
au paragraphe 3.7 des lignes directrices qui indique que “les
aides d'État qui sont octroyées sans être assorties d'une quelconque
obligation pour les bénéficiaires de répondre aux objectifs de la poli-
tique commune de la pêche et qui sont destinées à améliorer la situa-
tion des entreprises et à accroître leur trésorerie ou dont les montants
sont fonction de … ou des moyens de production et qui ont pour effet
de diminuer les coûts de production ou d'améliorer les revenus du
bénéficiaire sont, en tant qu'aides au fonctionnement, incompatibles
avec le marché commun…”.

3.2. Compensation pour l'achat de carburant par les entre-
prises de pêche

3.2.1. Existence d'une aide d'État

Comme cela est décrit ci-dessus (cf. paragraphe 2 “Description”),
le FPAP, grâce aux fonds avancés par l'État, prend en charge la
différence de prix existant, selon les conventions des 12
novembre 2004 et 27 mai 2005, entre le “prix maximum
couvert” et le prix moyen mensuel de référence et, selon la
convention du 11 octobre 2005, entre 30 centimes d'EUR par
litre et le prix moyen mensuel de référence.

Par conséquent, les avances qui sont consenties par l'État au
FPAP et qui permettent la prise en charge d'une partie des coûts
supportés par les entreprises de pêche adhérant au FPAP procu-
rent un avantage à ces entreprises. La position de ces entre-
prises se trouve donc renforcée par rapport aux entreprises se
trouvant en concurrence sur le marché communautaire avec
ces entreprises de pêche, qu'il s'agisse d'autres entreprises de
pêche ou bien d'entreprises d'autres secteurs d'activité écono-
mique dont les produits sont en concurrence avec elles.

En outre, étant donné que les trois conventions passées entre
l'État et le FPAP prévoient expressément que les fonds publics
versés ont pour objet, entre autres, de verser aux adhérents du
FPAP la différence, pour le carburant utilisé, entre le prix
maximum couvert et le prix moyen mensuel de l'indice de réfé-
rence, la Commission considère que cet avantage est imputable
à l'État (6).

Par conséquent, ces fonds de l'État dont bénéficie le FPAP pour
prendre partiellement en charge le coût du carburant utilisé par
les navires de pêche constituent une aide d'État au sens de l'ar-
ticle 87 du traité CE.

Comme pour l'acquisition d'options sur les marchés à terme, la
Commission observe que la France n'a donné à la Commission
aucune indication sur la partie des 65 millions d'EUR avancés
par l'État qui ont servi à prendre en charge partiellement le
coût du carburant. De la même manière, la France n'a fourni
aucune information sur le fait de savoir si les trois avances déjà
consenties sont les seules qui le seront ou bien si le versement
de nouvelles avances est possible ou déjà prévu.

3.2.2. Compatibilité avec le marché commun

Comme pour l'avantage dont bénéficient les entreprises de
pêche par le moyen de l'acquisition d'options par le FPAP sur
les marchés à terme, la Commission observe que cette aide n'est
pas destinée à remédier à des dommages causés par un événe-
ment extraordinaire et ne peut donc pas être considérée comme
compatible avec le marché commun en vertu du paragraphe 2,
sous-paragraphe b), de l'article 87 du traité CE.

Etant donné qu'il s'agit d'une aide aux entreprises de pêche, elle
doit également être analysée, comme ci-dessus, à la lumière des
lignes directrices pour l'examen des aides d'État destinées aux
secteurs de la pêche et de l'aquaculture.

Comme pour l'aide résultant de l'acquisition d'options sur les
marchés à terme, cette aide a pour effet de diminuer les coûts
de production.

De ce fait, elle entre aussi dans la catégorie des aides au fonctio-
nnement visées au paragraphe 3.7 des lignes directrices. Elle
n'est non plus assortie d'aucune obligation de la part des bénéfi-
ciaires.

4. CONCLUSION

En conséquence, il existe, à ce stade de l'évaluation préliminaire
telle qu'elle est prévue à l'article 6 du règlement (CE) no

659/1999, des doutes sérieux sur la compatibilité de cette
mesure d'aide avec le marché commun, tant en ce qui concerne
l'aide en faveur du FPAP que l'aide en faveur des entreprises de
pêche.

À la lumière des considérations qui précèdent, la Commission,
agissant dans le cadre de la procédure prévue à l'article 88,
paragraphe 2, du Traité CE, demande à la France de lui
présenter ses observations et de lui fournir tous les renseigne-
ments nécessaires pour apprécier l'aide en cause, dans un délai
d'un mois à compter de la réception de la présente lettre.

Par la présente, la Commission avise la France qu'elle informera
les intéressés par la publication de la présente lettre et d'un
résumé de celle-ci au Journal Officiel de l'Union européenne. Elle
informera également les intéressés dans les pays de l'AELE
signataires de l'accord EEE par la publication d'une communica-
tion dans le supplément EEE du Journal Officiel, ainsi que l'au-
torité de surveillance de l'AELE en leur envoyant une copie de
la présente. Tous les intéressés susmentionnés seront invités à
présenter leurs observations à compter d'un mois à compter de
la date de cette publication.»
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(5) JO C 229 du 14.9.2004, p. 5.
(6) Affaire C-345/02, Commission/France, arrêt de la Cour de justice du

15 juillet 2004.


